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PRENDRE SOIN : OÙ EST PASSÉE CETTE MISSION ?

CARTE BLANCHE

La vallée où je suis né et qui 
m’est chère, le Pays-d’Enhaut, a 
la chance de posséder un petit 
hôpital pour 4950 habitants, 
résidents secondaires et touristes 
non compris. En fait, c’est en 
1870 que fut créée une infirmerie 
à Château-d’Œx, remplacée 
par un hôpital en 1926 ; bientôt 
100 ans ! 
En 1979 fut inauguré un nouvel 
hôpital, moderne, construit 
sous la direction de l’architecte 
Charles Kleiber, qui fera ensuite 
une formation en économie de 
la santé, qui dirigera le service 
vaudois de la Santé publique, 
puis le CHUV, avant de devenir 
secrétaire d’État à l’éducation 

et à la recherche pour le 
Conseil Fédéral. Cet homme 
remarquable nous a malheu-
reusement quittés au début de 
cette année. Lui qui avait publié 
en 1992 une thèse de doctorat 
intitulée Questions de soins : essai 

sur l’incitation économique à la 
performance dans les systèmes de 
soins, deviendra très critique, 
plus tard, sur les incitatifs 
financiers qui pilotent notre 
système de santé.
L’hôpital du Pays-d’Enhaut ne 

répond plus aux normes du 
21e siècle, notamment pour des 
raisons techniques. Il est donc 
condamné. Si l’on raisonne en 
termes technologiques et 
économiques uniquement, 
cette condamnation est une 
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TRIBUNE Pas de hausse injustifiée des primes en 2026

Comme l’impose la LAMal, l’intro-
duction de la nouvelle structure 
tarifaire ambulatoire en janvier 
2026 (TARDOC et forfaits ambula-
toires) sera accompagnée d’une 
période de neutralité des coûts 
qui durera jusqu’au 31.12.2028. 
La convention tarifaire entre les 
partenaires approuvée par le 
Conseil Fédéral inclut un concept 
de neutralité dynamique des coûts 
qui impose qu’une hausse du 
volume de points facturés supé-
rieure à 1,5 % par an entraînera 
une baisse des tarifs.
Le coût de l’ambulatoire hospitalier 
était de 945.– CHF par assuré en 
2024 (21,4 % des coûts). Leur 

hausse annuelle est de 3,5 % par 
an depuis 2020.1
Le coût de l’ambulatoire des 
cabinets médicaux indépendants, 
qui comprend ceux du laboratoire 
et des médicaments délivrés, était 
de 1387.– CHF par assuré en 2024 
(29,4% des coûts). Leur hausse 
annuelle est de 2,6 % par an depuis 
2020.
Le coût des hospitalisations était 
de 868.– CHF par assuré en 2024 
(18,4 % des coûts). Leur hausse 
annuelle est de 1,2 % par an 
depuis 2020.
Ainsi, dès 2026, près de 70 % des 
coûts à charge de l’assurance-
maladie obligatoire devraient être 

largement inférieurs à 2 %. Une 
hausse des primes de 4 à 5  % 
telle que prédite par les 
« experts » pour 2026 n’est pas 
justifiable. 
Si des hausses supérieures devaient 
malgré tout se produire en 2026, 
dans les coûts de l’ambulatoire, 
les réserves très largement 
reconstituées grâce aux gains 
boursiers réalisés en 2023 et 2024 
permettront de les absorber le 
temps que les corrections qui 
seraient alors imposées entrent 
en vigueur.
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1	 www.bag.admin.ch/fr/monitoring-de-
levolution-des-couts-de-lassurance-ma-
ladie-mokke
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